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Avril
Le gouvernement arrête différentes mesures visant à accélerer les procédures d’indemnisation en faveur 
des agriculteurs sinistrés par le cyclone Cook : acompte de 25 % sur l’indemnité d’assurance, dispositif 
de maintien de l’emploi notamment. Par ailleurs, une subvention exceptionnelle de 5 millions de F.CFP 
sera versée aux 23 communes impactées par le cyclone, soit un total de 115 millions de F.CFP. 

Le gouvernement vient d’agréer une nouvelle coopérative agricole, nommée Coop1. Elle devra favori-
ser le développement des douze exploitations qui mutualisent ainsi leurs moyens et leurs techniques. 
L’agrément délivré par le gouvernement à cette coopérative, vient compléter les différents dispositifs 
adoptés en faveur de l’accompagnement de la politique publique agricole provinciale (PPAP), dont l’ob-
jectif principal est d’augmenter l’autosuffisance alimentaire du territoire. 
Juillet 
La province Sud présente son schéma directeur pour renforcer la filière fruits. L’objectif est d’atteindre un 
taux de couverture de 75 % à l’horizon 2025, avec la production de 16 000 tonnes de fruits. 

Le gouvernement décide d’indemniser 612 exploitants, en réparation des préjudices agricoles subis 
après le cyclone Cook, pour un montant de 336,4 millions F.CFP.
Septembre
L’Apican et le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie adoptent des mesures en faveur des éleveurs, 
victimes de la sécheresse. 

Mars
La Nouvelle-Calédonie et le Vanuatu signent un accord destiné à renforcer leur coopération. De nom-
breux domaines sont concernés : commerce, santé, éducation et formation, infrastructure, fiscalité, 
météorologie… 

La province Sud signe une quinzaine de conventions avec trois grands bailleurs sociaux pour la construc-
tion de 880 logements sociaux pour l’année 2017. Par ailleurs, elle accordera 260 aides pour l’acces-
sion à la propriété.
Juillet
Le cluster avenir export (AVEX) signe une convention avec Team France Vanuatu, dont l’objectif est de 
soutenir le développement à l’export des entreprises calédoniennes vers le Vanuatu. 

L’agence française de développement (AFD) investit plus de 18 milliards de francs pour le développement 
du projet Néobus, réseau de transport en commun en site propre du Grand Nouméa.
Août
Le Congrès adopte la délibération relative à l’adhésion de la Nouvelle-Calédonie au Forum des îles 
du Pacifique (FIP). Cette intégration facilitera la mise en œuvre d’accords bilatéraux d’échanges 
commerciaux et les collaborations avec les autres pays membres dans les domaines de la santé, 
l’éducation, le sport ou la culture.
Septembre
La Nouvelle-Calédonie siège, pour la première fois comme membre à part entière, au 48e sommet du 
Forum des îles du Pacifique. 
Octobre
La Nouvelle-Calédonie est la première communauté française d’outre-mer à devenir membre associé de 
l’Organisation des Nation unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO). 
Décembre
Le Congrès adopte la loi de revalorisation des taxes sur le tabac et l’alcool qui sera effective au début du 
mois de janvier 2018. 

Février
Hausse des salaires minimums. Le SMG passe ainsi de 152 912 F.CFP à 153 861 F.CFP et le SMAG de 
129 977 F.CFP à 130 782 F.CFP. 

Le Congrès adopte la loi du pays instituant un dispositif simplifié d’emploi (DSE). Ce nouveau mécanisme 
doit permettre de faciliter les embauches pour une courte durée, en réduisant les formalités. 

Le Congrès vote la loi du pays sur la formation tout au long de la vie et la création du Fonds interprofes-
sionnel d’aide à la formation (Fiaf). Toutes les entreprises cotiseront pour financer les actions de forma-
tion des salariés du secteur privé. Cette cotisation s’élèvera à 0,2 % de la masse salariale de l’entreprise 
pour celles de moins de 10 salariés et à 0,9 % pour celles de plus de 10 salariés. Elle sera collectée par 
la CAFAT.
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Juin
Hausse des salaires minimums. Le SMG passe ainsi de 153 861 F.CFP à 154 706 F.CFP et le SMAG de 
130 782 F.CFP à 131 502 F.CFP. 

Dans le cadre de son plan d’orientations pour le soutien à l’export (OSE), le gouvernement crée le Conseil 
du soutien à l’export en Nouvelle-Calédonie (CSENC). L’objectif est de faciliter le développement des 
exportations et de rendre la production intérieure concurrentielle sur les marchés internationaux. 
Août
Hausse des salaires minimums. Le SMG passe ainsi de 154 706 F.CFP à 155 696 F.CFP et le SMAG de 
131 502 F.CFP à 132 344 F.CFP. 

Janvier
Le Congrès vote la création de l’agence calédonienne de l’énergie. Cette dernière accompagnera la mise 
en œuvre des actions préconisées par le schéma pour la transition énergétique de la Nouvelle-Calédo-
nie (STENC). 

Le fonds Nickel accorde une aide exceptionnelle de 50 millions de F.CFP, à la commune de Houailou tou-
chée par de fortes intempéries au mois de novembre 2016. Cette aide vient en complément de celle dé-
cidée par le Congrés en fin d’année 2016, pour un montant équivalent. 
Mars
Le gouvernement valide deux projets de la société Alizés Energie, qui s’ajoutent aux quatre projets 
déjà validés en octobre dernier. Au total, la société s’engage pour la construction de six centrales 
photovoltaïques à Lifou. 
Avril
Le gouvernement valide les projets de construction de dix nouvelles centrales photovoltaïques sur la 
Grande Terre. L’ensemble des projets autorisés représente 13,3 milliards de F.CFP d’investissement. 

Mise en service de la nouvelle centrale photovoltaïque à Temala, implantée en terre coutumière. 

Le gouvernement acte le versement de deux enveloppes pour soutenir les actions de lutte contre la pol-
lution : 11 millions de F.CFP au bénéfice de Maré pour la collecte et le traitement de déchets de ferrailles 
et 9 millions de F.CFP pour Tiga afin de financer l’évacuation d’un stock de déchets, et la réhabilitation 
de l’unique décharge de l’île. 

La province Sud accorde un fonds d’aide exceptionnelle de 50 millions de F.CFP, destiné aux communes 
du Sud les plus touchées par le cyclone Cook. Ce fonds permettra notamment le nettoyage des routes, 
l’ évacuation de déchets verts, la réparation ou le confortement impératifs sur les radiers notamment. 
Mai
La province des îles Loyauté alloue un fonds d’urgence de 50 millions de F.CFP, aux habitants sinistrés 
du cyclone Dona. 
Août
La province Sud vote son schéma de transition énergétique prévu jusqu’en 2025. Ce dernier a pour ob-
jectif une réduction des consommation d’énergies fossiles et leur remplacement, soit par des énergies 
renouvelables, soit par des réductions de consommation.
Septembre
Le gouvernement autorise la société Hydro Paalo SAS à construire l’usine hydroélectrique de We Paalo 
sur le commune de Pouébo et à ouvrir une enquête publique en vue de sa réalisation. Ce projet s’intègre 
dans le Schéma de transition énergétique adopté par le Congrès en juin 2016.

Janvier
Le gouvernement fixe les taux de la taxe générale à la consommation (TGC) pendant la marche à blanc. 
Ils entreront en vigueur au 1er avril 2017. 

Janvier
Le Congrès autorise la vente du foncier qui abritait anciennement l’université de Magenta, au Fonds so-
cial de l’habitat. Ce dernier prévoit d’y construire des bureaux, des commerces et des logements. 
Février
Le gouvernement adopte trois arrêtés sur les dispositifs de défiscalisation en faveur du logement inter-
médiaire (RILI). L’objectif est d’inciter les investisseurs locatifs à mettre sur le marché des logements à 
destination des classes moyennes et de soutenir la politique d’accession à la propriété de ces dernières.

Février
Le gouvernement vote une nouvelle autorisation d’exportation de minerai, accordée à la NMC. Un 
tonnage maximal annuel de 30 000 tonnes humides de minerai pourra être exporté vers la Corée du Sud. 
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Politique / 
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Juin
Eramet et le groupe chinois Tsingshan signent un accord pour le développement du gisement Weda Bay, 
en Indonésie. 

Eramet investit 5,3 milliards de F.CFP sur deux ans (2017 et 2018) pour prolonger la durée de vie de la 
centrale électrique à Doniambo. 
Juillet
Remise en marche de la serpentine qui permet de transporter le minerai de la mine de Kouaoua, vers 
l’embarcadère, après une semaine d’interruption à la suite d’un incendie.  
Août
Le Congrès adopte une mesure destinée à réduire pendant trois ans les droits d’enregistrement lors des 
ventes de titres miniers. Ces dernières feront l’objet d’une redevance de 7 000 F.CFP. 

La production reprend sur le site de Vavouto après 11 jours d’arrêt forcé, suite à un incident au niveau du 
système de refroidissement de la cheminée.
Octobre
La SLN, filiale d’Eramet, accueille son nouveau minéralier, nommé Amborella. Ce bateau, long de 161 
mètres, présente une capacité de 27 000 tonnes de minerai. Il assurera ses rotations en Nouvelle-
Calédonie. 
Novembre
Première coulée du four n°2 de KNS après reconstruction complète. 

Mai
Suite à l’élection présidentielle des 23 avril et 7 mai, Emmanuel Macron remplace François Hollande à la 
présidence de la République Française. Edouard Philippe est nommé premier ministre et Annick Girardin 
ministre des Outre-mers.
Juin
Le CESE et les chambres consulaires signent un partenariat, dont l’objectif est de mettre en commun 
leurs savoirs faire respectifs, leurs compétences et leurs expertises afin d’apporter des éléments encore 
plus éclairés aux institutions.
Juillet
Thierry Santa est réélu à la présidence du Congrès de Nouvelle-Calédonie. 

Première visite sur le territoire de la ministre des Outre-mer, Mme Annick Girardin. 
Août
La province des Iles Loyautés et ses trois communes créent ensemble la première société publique locale 
dénommée « Loyauté Habitat ». 

Le Congrès désigne le nouveau gouvernement composé de 11 membres. La nomination du président est 
différée faute de majorité.
Septembre
Pierre Frogier et Gérard Poadja sont élus sénateurs. 
Octobre
Manuel Valls est élu président de la mission d’information sur l’avenir institutionnel de la Nouvelle-Calé-
donie, Phillippe Gomès vice-président. L’objectif de cette mission est d’informer de la situation locale, de 
favoriser le dialogue et de préparer le référendum de 2018. Elle est composée de 19 membres. 
Novembre
Le comité des signataires se réunit à Paris. Il porte notamment sur les modalités de constitution du corps 
électoral référendaire et la préparation de la consultation de novembre 2018. 

Philippe Germain est réelu à la tête du gouvernement. 

Visite du premier ministre Edouard Philippe. 

Octobre
La Nouvelle-Calédonie reçoit le label de destination touristique agréé par les autorités chinoises. Il 
permet aux tour-opérateurs chinois de proposer à leurs ressortissements des voyages de groupe sur 
le territoire.  

Nouvelle-Calédonie Tourisme et le groupe Caissa (tour-opérateur chinois) signent un accord de 
coopération stratégique, qui prévoit le premier vol charter vers la Tontouta en février.

Aircalin et Air Vanuatu signent un accord de code share. Il permet aux passagers de voyager sur une 
compagnie avec un billet émis par l’autre compagnie.
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Août
Le Congrès vote une loi du pays organisant la prise en charge à 100 % des dépenses liées à la procréation 
médicalement assistée, ainsi qu’aux soins aux nouveaux-nés pendant leur premier mois. 

Avril
Carsud reçoit sept nouveaux bus dans le cadre du renouvellement de sa flotte, qui a débuté en 2016. 
Juin
Première rotation directe du Bético vers Ouvéa. 
Octobre
Navimon, filiale de la SODIL, signe un contrat avec les chantiers bretons Piriou. Ce contrat prévoit la li-
vraison de deux palangriers fin 2018 dans le cadre du renouvellement de la flotte de l’armateur de pêche. 
Novembre
Arrivée du dernier avion de la compagnie aérienne locale Aircal dans le cadre du renouvellement com-
plet de sa flotte.

Mars
Le Vice-rectorat et le gouvernement lancent la préparation de la réforme des collèges prévue pour la ren-
trée 2018. Cette réforme prévoit un profond changement, avec de nouveaux programmes et de nouveaux 
outils, adaptés à la Nouvelle-Calédonie.
Novembre
Le gouvernement alloue une subvention de 100 millions de F.CFP aux trois directions de l’enseignement 
privé. 

Santé / Social

Transport / 
Communication

Enseignement


